
AVIS PUBLIC 
Second projet de résolution no 2023-06-168 

PPCMOI - 203, rue William 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE DE 
PARTICIPATION À UN RÉFÉRENDUM : 

AVIS est donné par le soussigné de ce qui suit : 

À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 3 juillet 2023 sur le premier projet de 
résolution numéro 2023-06-168, le Conseil municipal de la Ville de Rosemère a adopté lors de la 
séance ordinaire du 10 juillet 2023 le second projet de résolution numéro 2023-07-205 intitulé : 
Adoption du second projet de résolution PPCMOI autorisant l'agrandissement du bâtiment 
principal et l'aménagement du terrain et de l'aire de stationnement pour l'immeuble situé au 
203, rue William (lot 2 777 442).  

Ce second projet de résolution contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la 
part des personnes intéressées habiles à voter, des zones visées et des zones contiguës, afin qu’une 
ou des dispositions de la résolution soient soumises à leur approbation, conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, à savoir :  

Une demande relative à la disposition ayant pour objet : 

D'AUTORISER l'agrandissement du bâtiment principal et l'aménagement du terrain et 
de l'aire de stationnement pour l'immeuble situé au 203, rue Williams (lot 2 777 442) 
selon les normes suivantes : 

1. Autoriser une marge de recul avant de 3,9 m sur la rue William, en dérogation à
la marge prescrite à la grille des spécifications de la zone C-58 du Règlement de
zonage n° 801 qui prescrit une marge de recul avant d'au moins 10 m;

2. Autoriser une largeur minimale du bâtiment principal de 8,7 m, en dérogation à
la marge prescrite à la grille des spécifications de la zone C-58 du Règlement de
zonage n° 801 qui prescrit une largeur minimale de 12 m;

3. Autoriser que 10% de la superficie du terrain soit aménagé en espace vert naturel
dans la cour avant , en dérogation à l'article 123 du Règlement de zonage n°801 qui
prescrit qu'un minimum de 15% de la superficie du terrain doit être aménagé en
espace vert naturel dans la cour avant;

4. Autoriser un rapport d'espace bâti versus terrain de 0,19 m, en dérogation à
l'article 170 du Règlement de zonage n°801 qui prescrit un rapport d'espace bâti
versus terrain maximal de 0,18 m;

5. Autoriser un terre-plein de verdure d'une largeur de 0,7 m, calculée à partir de
l'emprise de la rue William, en dérogation à l'article 192, paragraphe 4, du
Règlement de zonage n°801 qui prescrit une largeur minimale de 0,9 m;

6. Autoriser que l'aire de stationnement soit située à distance minimale 1,2 m de
toute limite d'un terrain situé dans une zone à dominance résidentielle et que cette
bande de 1,2 m soit aménagée par la végétation naturelle existante, en dérogation à
l'article 187 du Règlement de zonage n°8 01, qui prescrit que l'aire de stationnement
doit être située à une distance minimale de 3 m, qu'une bande de gazon naturel doit
être aménagée ainsi qu'une haie d'une hauteur minimale de 1,2 m à la plantation ;

7. Autoriser un écran protecteur ayant une profondeur minimale de 1,2 m, en
dérogation à l'article 225, paragraphe 1, du Règlement de zonage n° 801 qui prescrit
une profondeur minimale de 3 m;

8. Autoriser un écran protecteur composé d'une clôture puisse être érigée sans être
doublée d'une haie dense de cèdres dans la cour arrière, en dérogation à l'article
225, sous-paragraphe a) du paragraphe 1, du Règlement de zonage n° 801 qui
prescrit qu'un écran protecteur composé d'une clôture doit être doublé d'une haie
dense de cèdres d'une hauteur minimum de 1,2 m;



9. Autoriser un écran protecteur composé uniquement d'un alignement d'arbres
dans la cour latérale et avant , en dérogation à l'article 225, sous-paragraphes a) et
b) du paragraphe 1, du Règlement de zonage n° 801 qui prescrit qu'un écran
protecteur doit également être composé d'une clôture de 1,8 m de hauteur doublée
d'une haie dense de cèdres d'une hauteur minimum de 1,2 m;

10. Autoriser une végétation dense composée d'un mélange opaque d'arbres,
d'arbustes et de cèdres existants le long de la ligne latérale de terrain, en dérogation
à l'article 251 du Règlement de zonage n° 801 qui prescrit une haie et une clôture
opaque d'une hauteur de 1,8 m le long de tout terrain occupé par un usage
résidentiel, dans la cour latérale de l'usage du groupe Commerce (C);

11. Autoriser un alignement d'arbres le long de la ligne arrière, en dérogation à
l'article 251 du Règlement de zonage n° 801 qui prescrit qu'une haie de 1,8 m doit
être présente le long de tout terrain occupé par un usage résidentiel, dans la cour
arrière de l'usage du groupe Commerce (C).

D'ASSORTIR les autorisations énoncées à la présente résolution de la condition suivante : 

Fournir un plan d'aménagement paysager comprenant notamment des espèces 
végétales diverses, indigènes et résistantes aux conditions locales, lors de la demande 
de permis de construction pour l'agrandissement du bâtiment principal. 

Ainsi, une demande relative à l'une de ces dispositions peut provenir de la zone 
concernée C-58 et des zones contiguës à celle-ci. 

Une telle demande vise à ce que la résolution numéro 2023-07-205 contenant cette disposition 
soit soumise à l’approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle elle s’applique 
et de celle de toute zone contiguë d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 

Ce second projet de résolution concerne la zone C-58 du Règlement de zonage n°801, telle 
qu’illustrée :  

Identification des personnes intéressées et habiles à voter : 

Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune incapacité de voter et qui 
remplit les conditions suivantes à la date de référence, soit le 10 juillet 2023 :  

• Être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être frappée d’une incapacité de voter;

• Être une personne physique domiciliée sur le territoire de la municipalité ou, selon le cas, dans
le secteur concerné et, depuis au moins six mois, au Québec;

• Être, depuis au moins 12 mois, le propriétaire d’un immeuble ou l’occupant d’un établissement
d’entreprise, au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (chapitre F-2.1), situé sur le territoire
de la municipalité ou, selon le cas, dans le secteur concerné;

• Condition supplémentaire particulière aux propriétaires uniques d’un immeuble et aux occupants
d’un établissement d’entreprise : l’inscription à ce titre est conditionnelle à la réception par la
municipalité d’un écrit signé par le propriétaire ou l’occupant demandant cette inscription;

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/lc/F-2.1?&cible=


• Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux cooccupants d’un
établissement d’entreprise : seul le copropriétaire ou le cooccupant désigné à cette fin par une
procuration signée par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants a le droit de signer
la demande en leur nom et a le droit d’être inscrit sur la liste référendaire à titre de propriétaire
de l’immeuble ou de l’occupant de l’établissement d’entreprise. L’inscription à ce titre est
conditionnelle à la réception par la municipalité de la procuration;

• Condition d’exercice du droit de signer une demande par une personne morale : toute personne
morale doit désigner parmi ses membres, ses administrateurs et ses employés, par résolution,
une personne qui, le 10 juillet 2023, est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas
en curatelle.

Conditions de validité de la demande : 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la Ville 
peuvent demander que le second projet de résolution fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 
transmettant une demande par écrit. 

Pour être valide, toute demande doit contenir les renseignements suivants : 

• Le nom du demandeur, son adresse et sa qualité (domicilié, propriétaire non résident, etc.);
• Indiquer qu’il s’agit d’une demande pour que le second projet de résolution concernant le

PPCMOI (résolution numéro 2023-07-205) fasse l’objet d’un scrutin référendaire et préciser la
zone visée par cette demande (voir illustration à la page précédente);

• Faire signer la demande par au moins douze (12) personnes intéressées de la zone d’où elle
provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes intéressées dans
la zone n’excède pas vingt et un (21);

• Déposer votre demande AU PLUS TARD LE 18 AOÛT 2023 :

Par courriel : Greffe@ville.rosemere.qc.ca

Par courrier : Services juridiques et greffe 
Ville de Rosemère 
100, rue Charbonneau 
Rosemère (Québec) J7A 3W1 

Absence de demandes : 

Toutes les dispositions des seconds projets, qui n’auront fait l’objet d’aucune demande valide, pourront 
être incluses dans des résolutions qui n’auront pas à être approuvées par les personnes habiles à voter. 

Consultation du second projet : 

Ce second projet de résolution peut être consulté au bureau du soussigné, à l'hôtel de ville, sise 
au 100, rue Charbonneau, durant les jours et heures d'ouverture de l'hôtel de ville ou sur le site 
Internet : www.ville.rosemere.qc.ca dans la section « Avis publics ». 

Pour toute demande d’information, veuillez communiquer avec le Service permis et inspections, au 450 
621- 3500 poste 1238.

ROSEMÈRE, le 10 août 2023 

Me Alexandre Bélisle-Desjardins, avocat 
Directeur adjoint des Services juridiques et greffier adjoint 

mailto:Greffe@ville.rosemere.qc.ca
http://www.ville.rosemere.qc.ca/
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